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NUPE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A la 69ème séance plénière de sa &acanti&me session, le 8 novembre 1985, 
l’Assemblée q8nérale a adopté la r&olution 40/9 intitulée “Appel solennel aux 
Etats en conflit à cesser sans délai les actions armées et à résoudre leurs 
diffhrends par la voie des néqociations et aux Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies à s’enqaqer g régler les situations de tension et de conflit et les 
dif ferends existants par la voie politique , et à s’abstenir de recourir à la menace 
OU & l’emploi de la force, et de toute intervention dans les affaires intérieures 
d’autres Etats” A/. 

2, Au paragraphe 3 de cette résolution, l’Assembl6e : 

*Invite le Conseil de skzurit.6, qui a la responsabilité principale du 
maintien de la paix et de la S&uri té internationales, A aqir sans délai, 
conform&nent aux fonctions que lui confére la Charte , en cas de conflit ou de 
différend dans les diverses réqlons du monde, en recommandant des procédures 
ou des methodee d’ajustement appropriees, y compris la désiqnation de 
reprbentants de l’Organisation des Nations unies, afin de reqler par des 
moyens pacifiques les diffkends entre Etats, d’éliminer les situations de 
tension et de conflit et d’instaurer des relations de bonne entente, de 

L coopdration et de paix entre tous les Etats du monde.” 

Note 

A/ Non reproduite dans le pr&sent docment; pour le texte intdqral, voir 

A/REs/40/9. 
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